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GLOSSAIRE 

Agent Désigne toute personne employée par le FNEC qui détient 

un mandat (exécutif, administratif ou judiciaire), qu’elle ait 

été nommée, à titre permanent ou temporaire, qu’elle soit 

rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique. 

Bénéficiaire Représente toute personne qui bénéficie directement ou 

indirectement du financement du FNEC. 

Partenaire  Représente toute institution en partenariat avec le FNEC qui 

finance les programmes et projets du Fonds. 

Prestataire  Désigne toute personne physique ou morale qui offre des 

services au FNEC. 

Fraude Recours à la supercherie par une personne dans l’intention 

d’obtenir un avantage pour elle-même ou pour une tierce 

partie en se soustrayant à une obligation ou en causant des 

torts à une autre partie. Elle peut avoir son origine à 

l’interne comme à l’externe de l’organisation. 

Corruption Désigne tout acte qui consiste à rechercher, solliciter, 

accepter ou recevoir - directement ou indirectement - pour 

soi-même ou pour un tiers, tout don, présent ou autres 

avantages indus pour faire ou s’abstenir de faire ses 

obligations professionnelles. 

Détournement de fonds  Constitue l’appropriation frauduleuse, par un agent, un 

bénéficiaire ou un prestataire, pour son propre intérêt, des 

ressources (argents, fournitures, biens, etc.) qui lui ont été 

remises et qu’il a acceptées à charge de rendre, de 

représenter ou de faire un usage déterminé. 

Conflit d’intérêts Intervient dans tous les cas où un agent possède à titre 

personnel, des intérêts qui pourraient influer sur la manière 

dont il s’acquitte de ses fonctions officielles et des 

responsabilités qui lui sont ou seraient confiées. 

Trafic d'influence  C’est le fait pour un agent d'accepter des offres ou des 

promesses ou bien de recevoir des dons pour, en 

contrepartie, faire obtenir ou tenter de faire obtenir une 

faveur ou un avantage quelconque à un tiers (prestataire, 

partenaire, postulant à un appel à projets…). 

Dénonciation 
Révélation par un agent, bénéficiaire, partenaire, prestataire, 

tiers ……qui rapporte une suspicion, une faute ou un acte 
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répréhensible commis par le « Personnel du FNEC », à des 

personnes /organes qui ont le pouvoir et la volonté 

présumée de prendre des mesures correctives ou curatives.  

Enquêtes / Investigations Recherche ou rassemblement d’éléments probants liant ou 

tendant à lier une personne ou un organisme à un 

comportement qui enfreint la loi ou les politiques et 

procédures du FNEC, les lois et règlementations.  

Évaluation du risque Processus servant à analyser les risques, notamment les 

risques de fraude, qui peuvent nuire aux objectifs de 

l’organisation ou empêcher de les atteindre, et qui permet 

de déterminer si ces risques doivent être évités, atténués, 

transférés ou acceptés.  
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INTRODUCTION 

Le Fonds National pour l’Environnement et le Climat (FNEC) est un mécanisme de 

financement des programmes et projets visant la protection et la gestion rationnelle de 

l’environnement, la lutte contre les effets néfastes des changements climatiques et la 

promotion du développement durable au Bénin. Pour réaliser sa mission, le Fonds mobilise 

les ressources nécessaires tant sur le plan national qu’international. Pour garantir la sécurité 

de ces ressources, le FNEC s’est doté en Août 2012 d’une politique de lutte contre la fraude.  

Son engagement en la matière se traduit par l’actualisation de cet outil au regard de 

l’évolution de la législation nationale et des exigences de la finance climat. Ainsi, la présente 

politique de prévention et de lutte contre la fraude remplace la politique précédente. Elle 

doit être comprise par rapport à d’autres outils tels que le code de conduite et d’éthique et le 

manuel des procédures de gestion administrative, comptable et financière du FNEC. Elle est 

également en totale conformité avec le cadre juridique et législatif national (Loi n°2011-20 du 

12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres infractions connexes au Bénin) et les 

exigences et standards des partenaires financiers qui accompagnent les activités du fonds. 

La politique du FNEC en matière de prévention et de lutte contre la fraude constitue un 

élément important de sa gouvernance. Elle établit le cadre des actions visant à prévenir, 

identifier, signaler et affronter efficacement la fraude, la corruption et les autres actes de 

mauvaise gestion.  

Le personnel du FNEC, quelle que soit la position occupée dans l’organisation, est 

responsable des ressources confiées à leur gestion. Il a donc à rendre des comptes sur 

l’emploi correct et efficace de ces ressources. Il en est de même des bénéficiaires des projets 

financés par le FNEC. Ils sont responsables de l’usage fait des fonds mis à leur disposition 

dans le cadre desdits projets. 

Les actes frauduleux ou de corruption dont ils se rendraient coupables sont susceptibles de 

compromettre le fonctionnement efficace du Fonds. Plus grave encore, ces actes peuvent 

nuire à la renommée du FNEC et réduire la confiance des partenaires en tant qu’institution 

capable de produire des résultats de manière responsable et transparente. 

Tous les incidents de fraude et de corruption doivent donc être signalés, vérifiés par des 

enquêtes réalisées en conformité avec les normes internationales d’investigations (ISA) et 

punies de façon effective, économique et efficace. Ce procédé vise à responsabiliser 

l’encadrement organisationnel, financier et opérationnel, à garantir l’efficacité des contrôles 

internes, à prévenir, détecter et examiner les actes de fraude et de faute professionnelle afin 

de promouvoir l’intégrité du Fonds. 

La politique de prévention et de lutte contre la fraude du FNEC s’inscrit dans une attitude 

de tolérance zéro vis-à-vis de la fraude, peu importe l’auteur de l’acte de fraude (personnel, 

partenaires, prestataires, bénéficiaires).  



Politique de prévention et de lutte contre la Fraude - FNEC 

 
7 

L’efficacité de l’outil est tributaire de l’engagement du FNEC à : 

- sensibiliser tous les acteurs (personnel, partenaires, prestataires, bénéficiaires) à la 

présente politique ; 

- respecter les procédures mises en place en soutien à la détection des actes de fraude ; 

- appliquer les contrôles visant à prévenir la fraude. 

 

I. CHAMP D’APPLICATION 

La présente politique s’applique à l’ensemble des activités du Fonds : les projets financés par 

lui, par ses partenaires et les services que le Fonds se procure pour son propre compte. Elle 

couvre toute pratique frauduleuse, tout acte de corruption et de mauvaises gestions 

impliquant le personnel du FNEC, ses prestataires, ses partenaires et les bénéficiaires des 

projets financés.  

Tous ces acteurs reconnaissent avoir reçu, lu et compris la présente Politique et s’engagent 

à en respecter les termes. 

 

II. DEFINITION ET FACTEURS DE LA FRAUDE 

A. Définition de la fraude 

La notion de fraude désigne une tromperie, une omission intentionnelle, un acte accompli de 

mauvaise foi et par ruse, ayant pour motivation et pour effet de léser une personne 

(physique ou morale). Elle correspondrait dans le cadre spécifique de la présente politique, à 

tout vol, toute malversation et toute pratique corrompue qui cause une perte financière 

potentielle ou réelle au FNEC. Ceci inclut aussi la création de faux documents, la 

dissimulation, la destruction, l’utilisation ou l’intention d’utiliser des documents falsifiés 

dans une transaction normale ou l’utilisation inappropriée d’une information ou d’une 

position. 

La fraude est caractérisée aussi bien par la malhonnêteté des objectifs que par le caractère 

déloyal des moyens utilisés pour accomplir cet objectif.1 

B. Facteurs de la fraude 

La fraude se caractérise par trois (03) facteurs matérialisés par le triangle de la fraude (Donald 

Cressey). Il s’agit de :  

                                                             
1 En annexe 1 une liste indicative d’actes potentiels de fraude et de corruption  

En annexe 2 des indices pouvant présager un risque de fraude ou de corruption  

En annexe 3 une liste de bonnes pratiques administratives contribuant à limiter le risque de fraude et de 

corruption  

Ces annexes visent à aider le FNEC et son personnel à détecter les actes de fraude ou de corruption, de sorte que 

les mesures de prévention ou de répression nécessaires puissent être prises. 
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 Pression (besoins) : désigne l’existence d’un besoin/pesanteur matériel, financier, 

social, psychologique, environnemental. Elle s’illustre par divers signaux dont les besoins 

financiers (dettes personnelles, soins médicaux importants), la pression sociale, le train de vie 

élevé, l’addiction aux jeux ou à l’alcool, les objectifs professionnels surréalistes assignés à 

l’agent par le management du FNEC, le mauvais environnement de travail. La connaissance 

de son employé (KYE : Know Your Employee) devient un élément clé dans la gestion de la 

fraude. 

 Opportunités : liées à des facteurs internes au FNEC, elles se manifestent par des 

failles du dispositif de contrôle interne : inexistence de contrôles, inexécution des contrôles 

prévus ou exécution partielle des contrôles prévus.  

 Rationalisation : justification morale de l’acte frauduleux. C’est le processus par 

lequel l’auteur de la fraude se convainc de la légitimité de ses actes (frustration - absence 

d’équité - vengeance - sentiment de victime). Ainsi, le risque de la fraude s’accroît avec la 

détérioration des valeurs morales (éthique, déontologie et intégrité). 

 

III. PREVENTION DE LA FRAUDE ET RESPONSABILITES DES ACTEURS 

A. Mesures de prévention 

Il existe plusieurs mesures de prévention auquel le FNEC peut recourir dans sa politique 

de prévention de la fraude.  

 La culture d’intégrité 

L’intégrité doit occuper une place importante dans la conduite des activités du Fonds. Le 

facteur humain demeurant le maillon faible de toute organisation quelles que soient les 

procédures mises en place, l’intégrité doit être un des critères fondamentaux de sélection du 

personnel recruté au FNEC, afin de prévenir la fraude et les autres pratiques de corruption. 

Elle doit être matérialisée entre autres par la déclaration à l’embauche des relations familiales 

et matrimoniales avec d’autres agents du FNEC ; l’enquête de moralité lorsqu’il s’agit des 
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cadres ; la transparence dans les relations avec les tiers et une bonne séparation des tâches 

prévue dans les procédures internes.  

 Les normes d’éthique 

Les meilleurs indicateurs de l’importance accordée à l’éthique par le FNEC sont l’institution 

d’organes de gouvernance (comité d’éthique, comité ad’hoc d’audit, conseil d’administration) et la 

définition claire des normes de conduite (code de conduite et d’éthique). Ces outils encadrent 

toutes les parties prenantes sur les bons comportements et les conséquences de 

l’inobservation desdites normes. Chaque agent du FNEC à sa prise de fonction doit signer 

d’une part un engagement au respect du code de bonne conduite et d’autre part un 

engagement au respect de la présente politique anti-fraude. 

 L’environnement de contrôle 

 Il doit se caractériser par l’existence et l’application effective de procédures actualisées et 

diffusées à l’ensemble du personnel, prévoyant une bonne séparation des tâches à tous les 

niveaux, éliminant les incompatibilités, garantissant des vérifications régulières et assorties 

d’un mécanisme de sanctions impartial en cas d’inobservations.  

 La prévention des conflits d’intérêts 

Elle concerne les cas d’interférence entre les intérêts privés d’un agent du FNEC avec la 

bonne exécution de ses responsabilités ou fonctions. L’indépendance et l’impartialité dans 

les prises de décision doivent être préservées en tout temps. Il est de la responsabilité de 

l’agent d’éviter les situations où il pourrait être perçu comme bénéficiant directement ou 

indirectement, ou comme permettant à un tiers de bénéficier indûment, des décisions qu’il 

pourrait prendre. Ces actes fautifs ou autres activités inappropriées tels que les contrats avec 

soi-même, le conflit de mission, les intérêts familiaux, cadeaux, etc. pourraient compromettre 

(ou être perçus comme compromettant) l’intégrité professionnelle des intéressés, annoncer 

une situation de fraude potentielle, et affecter éventuellement l’image de marque du FNEC.  

L’agent doit déclarer spontanément toute situation susceptible de donner lieu à un conflit 

d’intérêts. C’est pour cette raison que des dispositions spécifiques ont été prévues par la loi 

n°2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres infractions connexes 

en République du Bénin en ses articles 4, 10 et 11. Ces dispositions ont respectivement trait à 

la déclaration du patrimoine à la prise et à la cessation de fonctions du Directeur Général et 

de l’Agent Comptable ; l’interdiction d’exercice faite à tout agent public d’une activité privée 

lucrative quelle que soit la nature ; la déclaration spontanée à l’administration de toute 

situation de conflit d’intérêt. 

 Sensibilisation et formation du personnel, des partenaires et des bénéficiaires 

La responsabilisation et le changement d’habitudes du personnel et de toutes les parties 

prenantes (partenaire/prestataire/bénéficiaire) en matière de lutte contre la fraude et la 

corruption passent inévitablement par la mise en place d’un plan de communication, de 

dissémination, de sensibilisation et de formation concernant la présente politique. A cette fin, 
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la Direction Générale doit réaffirmer, à l’intention de cette cible, l’obligation de signaler tout 

acte de fraude ou autre type de corruption. 

Les programmes de communication et de sensibilisation régulière en matière de fraude 

doivent comporter les volets suivants : 

- références à la Politique anti-fraude dans les documents d’information publics : 

bureau des usagers, ressources en ligne, renseignements et guides disponibles sur 

l’intranet, pages Web externes du FNEC ; 

- formation et éducation relatives à l’application de la politique dans les programmes 

de formation du personnel.  

 Evaluation des risques 

La gestion des risques est essentielle pour toute mesure de contrôle efficace de la fraude. Le 

FNEC doit entreprendre une évaluation approfondie de sa vulnérabilité globale face à la 

fraude. Ainsi, se fondant sur la nature de ses activités, les statistiques de fraudes enregistrées 

et l’évolution de son environnement, le FNEC doit établir périodiquement un inventaire 

des risques potentiels auxquels il est confronté et actualiser en conséquence les mesures 

de contrôles définis. Cette cartographie des risques combinée aux mesures de contrôles mis 

à jour permettent de prendre les dispositions idoines afin d’anticiper la survenance des cas 

de fraude et de corruption. 

 Veille permanente 

Elle se matérialise par la prise en compte du risque de fraude par l’auditeur interne dans son 

planning annuel d’intervention approuvé par le conseil d’administration mais aussi par la 

réactivité de ce dernier aux conclusions des cas rapportés à son attention. L’intervention des 

commissaires aux comptes ainsi que celle périodique des auditeurs des partenaires financiers 

participent aussi à cette activité de veille. 

B. Responsabilité des acteurs  

Les agents du FNEC, à quelque niveau que ce soit, ont à la fois la responsabilité et 

l’obligation de contribuer à la gestion des risques de fraude et de corruption.  

 Conseil d’Administration 

Il est l’organe qui approuve la politique anti-fraude et ses révisions périodiques. Il veille à la 

mise en application effective des mesures visant à réduire les risques de fraude à travers les 

dispositions concrètes prises pour protéger ‟le dénonciateur de bonne foi” contre les mesures 

de représailles. Il est l’organe habileté, à travers son comité spécialisé (comité d’éthique), à 

connaître des cas d’allégation de fraudes dans lesquels le Directeur Général ou l’auditeur 

interne seraient impliqués.  

 

 



Politique de prévention et de lutte contre la Fraude - FNEC 

 
11 

 Comités ad’ hoc d’audit et d’éthique 

Acteurs importants de la gouvernance du Fonds, ils interviennent dans la gestion des cas de 

fraudes enregistrés et ont la responsabilité de recommander les sanctions appropriées ainsi 

que les mesures de renforcement des procédures existantes. 

 

 Directeur Général :  

Incarnation de l’éthique professionnelle, de la bonne conduite et de la lutte contre l’impunité 

à travers son mode de gouvernance, il est l’acteur principal en charge de la gestion des 

risques y compris le risque de fraude. Il a la responsabilité de la mise en œuvre et de 

l’application effective de la présente politique anti-fraude. Il doit veiller à ce que le personnel 

soit suffisamment informé des politiques de lutte contre la fraude et à ce qu’une formation 

convenable leur soit dispensée. 

 

 Auditeur Interne 

Il est l’acteur principal en charge des investigations relatives aux allégations et dénonciations 

enregistrées. Le risque de fraude doit également être pris en compte dans l’élaboration du 

planning annuel d’intervention de l’auditeur afin d’être pris en charge périodiquement à 

travers ses interventions. Ces différentes interventions participent à l’évaluation de 

l’efficacité du contrôle interne et les conclusions qui en découlent doivent contribuer à son 

amélioration. Un compte rendu des travaux est effectué au Directeur Général pour 

dispositions urgentes à prendre et périodiquement au comité ad’ hoc d’audit. 

 Directeurs techniques / Tout cadre en position de supervision 

Ils se doivent d’être des modèles et doivent prendre des mesures pour prévenir et détecter 

la fraude, les malversations et autres irrégularités, chacun dans son domaine d’intervention 

en se conformant aux politiques et procédures du FNEC. Il leur incombe de sensibiliser 

leurs collaborateurs (code de bonne conduite / politique anti-fraude), d’appliquer les 

contrôles qui conviennent afin de prévenir la fraude, en particulier : 

- identifier les risques potentiels de fraude auxquels leurs actifs, programmes, 

activités et intérêts seraient exposés ; 

- évaluer le risque identifié et s’assurer qu’un système efficace de contrôle interne 

existe et fonctionne pour gérer ces risques ; 

- encourager les collaborateurs à faire part des soupçons de fraude en prenant au 

sérieux toutes les allégations et en transmettant rapidement leurs rapports sur les 

allégations par les canaux prévus à cet effet. Les autres destinataires possibles des 

allégations et qui sont hors du FNEC sont l’Inspection Général du Ministère (IGM), le 

Bureau d’Analyses et d’Investigation (BAI) et l’Autorité Nationale de Lutte contre la 

Corruption (ANLC). 

 Personnel 

Chaque agent doit prendre conscience que la fraude, quelles qu’en soient l’étendue et la 

forme, est incompatible avec les normes de comportement et de transparence qu’incarne le 
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FNEC. Le personnel doit en outre être conscient des risques de fraude et de corruption dans 

leur domaine d’activités et sont tenus de déceler les éventuels actes de fraude et de corruption 

et de les signaler conformément à la présente politique. Les agents ne signalant pas des actes 

de fraude ou de corruption dont ils ont connaissance pourront être tenus responsables 

d’avoir directement ou indirectement toléré ou avalisé un comportement inapproprié, ce qui 

peut entraîner l’application de mesures disciplinaires conformément au règlement intérieur. 

Le personnel doit activement participer aux formations initiées par le FNEC à leur profit, 

relatives à la prévention de la fraude, à la gestion des risques et aux nouveaux éléments 

introduits dans la présente politique. L’ensemble du personnel doit s’engager au respect du 

code de conduite et d’éthique professionnelle ainsi que la politique de prévention et de lutte 

contre la fraude, considérés comme partie intégrante de leur contrat de travail avec le FNEC. 

(Annexe 4 : modèle d’engagement du personnel).  

 

 Bénéficiaires 

Les bénéficiaires des ressources mobilisées par le FNEC doivent remplir une fiche 

d’identification de clientèle (KYC : Know Your Customer) mise à disposition par le FNEC. 

Ils doivent également s’engager au respect de la politique de lutte anti-fraude qui devient 

un préalable au déblocage des fonds alloués. La non observation de la politique anti-fraude 

peut entrainer la résiliation de la convention de financement en cours s’il est établi qu’ils ont 

commis des actes frauduleux.  Ils sont tenus de participer aux formations et sensibilisations 

initiées par le FNEC ou les partenaires financiers relatives à la prévention de la fraude et la 

présente procédure afin d’être à même de signaler tout acte de fraude dont ils auraient 

connaissance. 

 

 Vérificateurs externes 

Outre les vérificateurs externes légaux (commissaires aux comptes) dont les diligences 

prennent déjà en compte le risque de fraude, le FNEC pourra demander que l‘évaluation du 

risque de fraude et/ou de corruption soit prise en compte par tout consultant requis pour le 

renforcer dans la conduite de ses activités. 

 

IV. GESTION DE LA FRAUDE  

A. Signalement d’actes de fraude ou de corruption  

Outil de renforcement de la gouvernance au sein du Fonds, ce processus de signalement a 

pour objet de fournir les informations relatives au lancement des investigations et au 

traitement des allégations. Les outils sécurisés ci-dessous (boite postale, adresses 

électroniques & ligne téléphonique) sont destinés à enregistrer le signalement d’allégations 

de fraude et les dénonciations quelle que soit la source, avec la garantie de la préservation de 

l’anonymat. 

- Boite postale (01 BP : 3502) : destinataire = Directeur général à travers son secrétariat 

de direction ; 
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- alertes@fnec-benin.org : destinataires = auditeur interne + Directeur général 

(allégations impliquant l’ensemble du personnel sauf l’auditeur interne et le DG) ; 

- alertes.dg@ fnec-benin.org  : destinataire = Directeur général (allégations impliquant 

les directeurs techniques et l’auditeur interne) ; 

- alertes.pca@fnec-benin.org : destinataire = Président du Conseil d’Administration 

(allégations impliquant l’auditeur interne, le DG, les auditeurs externes et les 

commissaires aux comptes) ; 

- Boite à suggestions au siège du FNEC : dénonciations faites par courrier physique et 

déposée dans l’anonymat   

- Ligne verte : dotée d’un répondeur avec une capacité d'enregistrement pour ceux qui 

préfèrent faire des révélations par téléphone ; 

- Directement à l’IGM, au BAI ou à l’ANLC en conservant leur anonymat. 

Les règles de gestion ci-dessous doivent être appliquées en matière de protection du 

dénonciateur et de traitement des allégations communiquées : 

- tout agent est dans l'obligation d’alerter par les canaux disponibles sur toute faute 

ou suspicion dont il a connaissance dans les 72 heures ;  

- tout dénonciateur doit recevoir un accusé de réception de l'allégation dans un délai 

de cinq (5) jours ouvrables et ouvrés. L’identité du dénonciateur doit être 

pleinement protégée contre toute divulgation non autorisée, même lors d'un rapport 

ou d'un renvoi aux autorités réglementaires. La divulgation de l’identité ne peut être 

faite que lorsque le dénonciateur accepte d'être identifiée ou si la divulgation est 

nécessaire aux fins d'investigation effective par le Fonds ou l’Autorité de Tutelle 

(exclusivement l’agent en charge) ; 

- l’Auditeur Interne doit veiller à ce que l'investigation sur une allégation rapportée 

soit conclue dans les deux (02) semaines qui suivent sa réception ; 

- les notes d’informations sur les canaux de dénonciation doivent être placées au siège 

du FNEC et dans l’ensemble des points relais de ses activités (directions 

départementales du ministère), à travers les canaux digitaux de communication (site 

web) et en tout lieu ou s’exécute un projet financé par le Fonds ;  

- le Conseil d’Administration doit veiller à ce que les questions de malversations 

financières soient traitées de manière appropriée et que les sanctions soient infligées 

aux contrevenants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:alertes@fnec-benin.org
mailto:alertes.dg@fnec.com
mailto:alertes.pca@fnec-benin.org
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 DESCRIPTION DU PROCESSUS 

Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

Interfaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénonciateur 

Allégation – Reporting et investigation 

1. Le dénonciateur peut signaler son / ses allégations et 

préoccupations de façon anonyme ou avec son identité s’il 

le désire ; 

2. Lors de la déclaration des allégations et préoccupations, le 

dénonciateur a la faculté de préciser son identité - 

comprenant son nom ; adresse e -mail (adresse e -mail 

externe) et le numéro de téléphone unique - par lequel il / 

elle peut être contacté pour plus de détails des allégations 

et l’accusé de réception. L'identité prédéterminée vise à 

protéger la confidentialité des dénonciateurs. Une fois, 

cette identité a été divulguée, le dénonciateur doit 

toujours s'en tenir au choix jusqu'au traitement final de 

l'allégation / préoccupation. 

3. Les dénonciateurs qui préfèrent révéler leur véritable 

identité sont également autorisés à le faire. 

4. Les parties externes (comme les entrepreneurs, 

fournisseurs, bénéficiaires de financement etc.) sont 

tenues de déclarer leurs allégations via les canaux prévus.  

 

 

 

 

 

Site internet 

FNEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Format de 

dénonciation en 

ligne 

 

 

 

 

 

 

 

Dénonciateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur 

Lancement et traitement des allégations 

1. Une personne (bénéficiaire, prestataire, agent ……) qui 

décide de dénoncer peut le faire par l'un des canaux 

suivants : 

 en accédant via le lien de signalement d’actes de 

fraude sur le site du FNEC (www.fnec-

benin.org/griefs) et en choisissant les destinataires 

selon la cible suspectée (alertes@ fnec-benin.org ; 

alertes.dg@fnec-benin.org ; alertes.pca@ fnec-

benin.org ); 

 en déposant sa dénonciation via la boîte postale du 

Fonds ou dans les boîtes à suggestions prévues tant 

au siège du FNEC que dans ses représentations 

départementales et sites d’exécution des projets 

financés ; 

 en appelant le numéro vert ou en y laissant un 

message WhatsApp (écrit ou vocal) 

2. Dès réception des allégations d'un dénonciateur, 

l’auditeur interne doit accuser réception, enregistrer 

 

 

 

 

 

 

Site internet 

FNEC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Registre de 

http://www.fnec-benin.org/
http://www.fnec-benin.org/
mailto:alertes@fnec.com
mailto:alertes.dg@fnec.com
mailto:alertes.pca@fnec.com
mailto:alertes.pca@fnec.com
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Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

Interfaces 

Général / PCA/ 

Auditeur 

Interne 

 

 

 

Auditeur 

Interne (AI) 

 

 

 

Auditeur 

Interne/DG 

 

 

 

Auditeur 

Interne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DG 

 

 

PCA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l'allégation dans un registre et lui attribuer un numéro. 

Ce registre (fichier Excel) doit comporter les 

informations suivantes : Nom & prénoms, l'adresse e -

mail, numéro de téléphone, la date de réception des 

allégations et l’objet. 

3. L’auditeur interne doit conserver les fichiers de toutes 

les mesures prises du début jusqu’à la fin des 

investigations. 

4. L’auditeur interne doit examiner la gravité ou 

l’importance de l'allégation / préoccupation (examen 

préliminaire) et décider de la nécessité de mener une 

investigation approfondie ou de rejeter l’allégation. 

Ceci doit être réalisé dans les 48 heures. 

5. Si l'allégation est jugée sans fondement, elle doit être 

rejetée. La personne qui a fait cette allégation doit alors 

être avisée (si l'identité est connue). Si l'allégation est 

fondée, l’auditeur interne doit mener une investigation 

approfondie qui doit être conclue dans les deux (02) 

semaines. 

6. La ou les personnes qui font objet d’allégations, sans être 

informées de l’objet des investigations en cours par 

l’Auditeur interne, doivent se soumettre aux 

interrogations et demandes de clarifications requises. 

7. Le rapport d'investigation est transmis au Directeur 

Général pour approbation. 

8. Pour les allégations formulées contre l’Auditeur interne, 

le Directeur Général, dès réception de la plainte, doit 

informer le comité d’éthique pour examiner et 

apprécier l’opportunité du recours à l’inspection 

Générale du Ministère de tutelle pour intervention. 

9. De même, pour les allégations portées contre le 

Directeur Général, les auditeurs externes et les 

Commissaires Aux Comptes, le PCA, dès réception de 

la plainte, doit informer le ministère de tutelle pour 

examiner et apprécier de l’opportunité du recours à 

l’inspection Générale du Ministère de tutelle pour 

intervention. Après investigation, le rapport est 

transmis directement au PCA pour examen et adoption 

par les membres, copie au ministère de tutelle. Dès 

approbation, le Conseil d’Administration ordonne la 

mise en œuvre des recommandations. 

10. Au plus tard la fin du mois suivant le trimestre, un 

dénonciation 

 

 

 

 

 

 

Dossier de 

travail de l’AI 

 

 

Dossier de 

travail de l’AI 

 

 

 

Dossier de 

travail de 

l’auditeur 

interne / rapport 

d’investigation 

 

 

 

 

 

 

Rapport 

d’investigation 
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Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

Interfaces 

 

 

 

 

Auditeur 

Interne 

 

 

 

 

 

Auditeur 

Interne 

rapport trimestriel de l’ensemble des allégations, des 

résultats des investigations, des mesures ou sanctions 

prises doit être communiqué par écrit par l’auditeur 

interne au Président du Conseil d’Administration et 

aux partenaires financiers. 

11. Le résultat des investigations doit être communiqué au 

dénonciateur au terme des investigations.  L’auditeur 

interne doit périodiquement communiquer avec le 

dénonciateur afin de s'assurer qu'aucun autre acte 

répréhensible ou de représailles ne s'est produit. Il 

transmet également des rapports périodiques au 

Directeur Général du FNEC pour prise en compte dans 

ses rapports au Conseil d’Administration. 

 

 

 

Rapport 

périodique 

 

 

 

 

 

 

Rapport 

périodique 

 

 

 

PCA / DG / AI 

 

 

 

DG 

 

 

PCA 

 

 

 

Protection des dénonciateurs 

1. Le FNEC devra faire des efforts et usera de toutes ses 

capacités, afin de protéger l'identité et la personne du 

dénonciateur. Ce sera sous la forme d’une garantie du 

maintien absolu de la confidentialité de l'identité de la 

personne du dénonciateur et de de la protection contre 

les représailles à l'intérieur et à l'extérieur du Fonds. 

2. En cas de divulgation non autorisée de l'identité d'un 

dénonciateur ou une personne qui aide dans 

l'investigation, les mesures disciplinaires appropriées 

prévues par les politiques et procédures du Fonds 

seront appliquées (règlement intérieur). 

3. Lorsque le personnel est menacé de représailles à la suite 

d’une déclaration ou après avoir fourni une assistance 

dans une investigation, le Conseil d’Administration 

doit prendre des mesures pour empêcher une telle 

action. Si le personnel estime que des mesures de 

rétorsion ont déjà été prises contre lui, une plainte 

écrite doit être soumise au Conseil d’Administration. 

Toutes les informations et éléments de preuve doivent 

être également joints. 
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B. Investigation des actes de fraude ou de corruption 

 

Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

interfaces 

 

 

 

Auditeur 

Interne 

Normes applicables en matière d’investigations / profil de 

l’auditeur 

Les normes applicables sont les normes d’audit ISA 

(International Standards of Auditing), celles relatives à la 

recherche d’éléments probants pour arriver aux conclusions 

sur lesquelles l’auditeur va fonder son opinion. ISA 500 & 

suivants. 

 

L’auditeur interne en charge des investigations doit avoir un 

niveau de qualification et d’expérience irréprochable. Un 

BAC+5 minimum avec 5 ans d’expériences et un certificat 

internationalement reconnu en matière de lutte contre la 

fraude (CFE : Certified Fraud Examiner). 

 

 

Normes 

d’audit ISA 

 

 

 

 

CFE 

 

Auditeur 

Interne 

 

 

 

 

Evaluation préliminaire 

Partant du principe que toutes les dénonciations ne sont pas 

toujours fondées, l’auditeur interne doit procéder à une 

évaluation préliminaire une fois qu’elle est enregistrée. Elle 

consiste en l’analyse de sa pertinence à travers des 

recoupements d’informations et à l’appréciation de 

l’opportunité d’approfondir les investigations. Cette 

appréciation ne doit souffrir d’aucune influence hiérarchique 

et doit être matérialisée par un compte rendu à la hiérarchie.  

Elle doit déboucher systématiquement sur une déclaration de 

sinistre à l’assureur lorsque la dénonciation est fondée. 

 

Dénonciation 

reçue 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auditeur 

Interne / IGM / 

ANLC 

Investigation  

Selon l’ampleur, la complexité de la fraude ou les personnes 

impliquées, l’investigation peut être menée par un expert 

externe. Le recours à un externe est de la responsabilité du 

Directeur général et/ou du Conseil d’Administration. 

L’investigation consiste en elle-même à une succession de 

tâches que mène le professionnel qualifié en charge. Au 

nombre de ces tâches indispensables, on peut citer : 

 La collecte de documents : aucune restriction ne peut 

s’opposer à l’accès à l’information. L’auditeur interne 

dispose d’un accès illimité à l’information, quelles que 

soient les personnes impliquées ; 

 La prise de mesures conservatoires afin d’éviter toute 

influence tant à l’endroit des personnes suspectées que 

de l’auditeur interne (déconnexion de l’agent suspecté 

du système, mise à disposition de l’agent – suspension 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents 

mis à 

disposition 
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Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

interfaces 

du contrat de travail - mise à pieds, etc.) ; 

 L’analyse des documents collectés afin d’en ressortir les 

éléments probants ; elle constitue une étape importante 

de la procédure et peut nécessiter des visites externes ; 

 Les entretiens avec les personnes impliquées : ils permettent 

de collecter de nouveaux éléments non identifiés dans les 

documents mis à disposition ; de confirmer ou d’infirmer 

les premières conclusions tirées ; d’apprécier la bonne foi 

des mis en cause ou témoins. Selon l’importance des 

investigations, les interviews doivent être enregistrées afin 

de servir d’éléments de preuve en cas de rétractation. Une 

attention particulière est accordée au besoin de sécurité, 

ou à l’accès aux mesures de sécurité, pour les 

dénonciateurs et témoins d’une fraude, pour les membres 

de l’équipe d’enquête et les employés impliqués dans la 

collecte de preuves. Les représailles perpétrées contre 

toute personne en charge ou collaborant aux 

investigations relatives à la fraude ne sont pas tolérées par 

le FNEC.  Les personnes se livrant à des représailles sont 

passibles de graves pouvant aller jusqu’au licenciement 

conformément au règlement intérieur. Les représailles 

sont considérées au FNEC comme des fautes lourdes. 

 Les conclusions définitives et les recommandations 

associées : elles constituent les résultats des vérifications 

effectuées et le traitement que doit réserver la 

hiérarchie en application des procédures, 

règlementation et lois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV d’entretien 

/ 

enregistrement 

vocal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier de 

travail de l’AI 

Auditeur 

Interne / IGM / 

ANLC 

Rapport  

Le rapport d’investigation doit obéir à des règles de 

présentation et de synthèse que sont : 

 Contexte de l’investigation : il rappelle au lecteur et 

destinataire du rapport les éléments déclencheurs de 

l’investigation et les objectifs poursuivis par les travaux 

à mener. 

 Diligences mises en œuvre : correspond à l’inventaire des 

vérifications effectuées. 

 Constats effectués : point des faiblesses relevées en lien 

avec les procédures, la règlementation et les lois. 

 Conclusions : elles correspondent aux conséquences 

déduites des constats effectués et qui ressortent les 

risques auxquels s’expose le FNEC. 

 Recommandations assorties de délais d’implémentation : point 

 

 

Dossier de 

travail de l’AI 
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Intervenants 
Description des 

tâches 

Documents / 

interfaces 

des actions à mener pour couvrir les risques identifiés et 

éviter qu’ils ne se cristallisent à nouveau. Elles doivent 

être assorties de délai de mise en œuvre. Les 

recommandations relatives aux sanctions disciplinaires 

doivent s’insérer exclusivement dans les dispositions du 

règlement intérieur du FNEC.  

 

Auditeur 

Interne 

Communication aux DG/PCA/PARTENAIRES 

FINANCIERS 

Au terme de chaque investigation, le rapport de l’auditeur est 

transmis, selon les personnes en cause, au DG ou au PCA 

pour mise en œuvre des recommandations en conformité avec 

l’arsenal de sanctions dont s’est doté le FNEC.  

Selon les orientations données par la hiérarchie, une 

communication des conclusions peut être faite à l’endroit des 

agents du FNEC en guise de sensibilisation et de formation 

afin d’éveiller les consciences sur des cas précis. 

Un rapport trimestriel doit être fait par l’Auditeur interne à 

l’attention du Conseil d’Administration et prendra en compte 

les cas d’investigations conduits par les organes externes 

(IGM/BAI/ANLC). Il est exigible au plus tard la fin du mois 

suivant le trimestre concerné. 

Un rapport semestriel doit être produit à l’attention des 

partenaires financiers (FONDS VERT POUR LE CLIMAT 

/FONDS D’ADAPTATION) en mettant en relief, lorsque les 

cas de fraude les concernent, l’impact sur les activités 

financées ainsi que les mesures prises pour y remédier. Il est 

exigible au plus tard la fin du deuxième mois suivant le 

semestre concerné. 

 

 

Rapports 

périodiques 
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 MESURES DE RECOUVREMENT ET SUIVI EVALUATION 

 

 

Auditeur 

Interne / 

Direction 

Générale / 

PCA / IGM 

Mesures de recouvrement  

Le FNEC procèdera, par tout moyen de droit, au recouvrement des 

pertes financières et matérielles résultant des cas de fraude avérée2.  

Selon les personnes impliquées, le conseil de discipline/comité 

d’éthique formule au Directeur général/PCA des recommandations 

relatives aux actions disciplinaires ou aux sanctions à prendre 

éventuellement en accord avec les lois et les règlementations du 

travail. 

 

Les poursuites pénales peuvent également être initiées par le Directeur 

Général représentant le Fonds. L’application de ces sanctions, et leur 

visibilité, est un élément dissuasif clé pour les fraudeurs potentiels.  

 

 

Rapport 

d’investigation 

 

Comité 

ad’hoc 

d’audit 

Suivi -Evaluation  

Après toute enquête sur un cas de fraude et son traitement, l’examen 

de tout processus, procédure ou contrôle lié à la fraude potentielle ou 

réelle doit être mené par le Comité ad ’hoc d’audit.  

Ceci inclut l’évaluation de la présente politique. Le rapport 

d’évaluation doit être objectif et autocritique. Il doit aboutir à des 

conclusions claires quant aux lacunes perçues et aux enseignements 

tirés. Le rapport devra aussi mentionner les actions précises à mener, 

les personnes responsables et les délais de leurs réalisations.  

 

 

 

Rapport 

d’évaluation 

 

                                                             
2 Acte Uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution de 
l’OHADA 
Arrêté interministériel N° 2004-079/MEHU/MFE/MTPT/MICPE/MISD/DC/ SG/ DE/ SLRCCAME/DLRE/SA du 08 
Novembre 2004 fixant les modalités de recouvrement et de reversement des produits des écotaxes et 
amendes 
Arrêté n° 0152/MEF/DC/SGM/DGDDI/DGTCP/RGF du 26 février 2008 portant modalités de recouvrement des 
écotaxes sur les pneus et emballages en plastique jetable 
Arrêté n° 194/MEF/DC/SGM/DGDDI/DGID/DGTCP/RGF du 03 mars 2009 portant modalités de recouvrement 
des écotaxes sur les pneus, les emballages jetables, les piles et accumulateurs et le tabac 
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ANNEXES 

Annexe n° 1 : Liste indicative d’actes potentiels de fraude ou de corruption 

Annexe n° 2 : Indices pouvant présager un risque de fraude ou de corruption 

Annexe n° 3 : Liste des bonnes pratiques administratives contribuant à limiter le risque de 

fraude et de corruption 

Annexe n° 4 : Modèle d’engagement du personnel au respect de la politique anti-fraude 

Annexe 5 : Modèle d’engagement du prestataire au respect de la politique anti-fraude 

Annexe 6 : Modèle d’engagement du promoteur de projet bénéficiaire du financement du 

FNEC au respect de la politique anti-fraude 
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Annexe 1 : Liste indicative d’actes potentiels de fraude ou de corruption 

La présente liste n’est pas exhaustive et tous les actes qui y sont mentionnés ne seront 

pas nécessairement considérés, après enquête, comme des actes avérés de fraude ou 

de corruption, mais peuvent dénoter la nécessité d’améliorer les pratiques 

professionnelles sur des points précis . 

 vol de fournitures, de matériel et d’équipements 

 utilisation des ressources du fonds à des fins personnelles  

 utilisation abusive du sceau officiel du FNEC 

 production de rapport de suivi évaluation ne reflétant pas la réalité du 

terrain 

 manipulation des procédures d’attribution des marchés, y compris par 

la non-divulgation de conflits d’intérêts 

 complicité avec des bénéficiaires dans la déviation des fonds 

(détournement de l’objet des fonds) 

 paiement de services non consommés, de biens non livrés ou de 

travaux non effectués 

 non-respect des procédures de sélection des fournisseurs et des  

bénéficiaires  

 perception ou offre de pots-de-vin en échange d’un traitement de 

faveur 

 dissimulation des dénonciations enregistrées 

 favoritisme accordé à certains bénéficiaires dans les domaines 

environnementaux et climatiques prioritaires à financer par le  

 production de fausses informations financières  

 dissimulation de plaintes  

 divulgation non autorisée d’informations confidentielles 

 non dénonciation de cas de corruption 

 présentation de fausses attestations d’expérience professionnelle ou de 

formation, y compris de faux diplômes/certificats 

 abus de biens sociaux 
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Annexe 2 : Indices pouvant présager un risque de fraude ou de corruption 

La présente liste n’est pas exhaustive et tous les indices qui y sont mentionnés ne seront pas 

nécessairement considérés, après enquête, comme reflétant des actes avérés de fraude ou de 

corruption mais ils peuvent dénoter la nécessité d’améliorer les pratiques professionnelles. 

 absence de pièces justificatives de dépenses ou absence d’autorisation 

de dépense 

 non-respect de la procédure de sélection des fournisseurs et 

prestataires agréés 

 engagement de dépenses par une personne non habilitée 

 climat de conflit apparent entre les ordonnateurs de dépenses 

 sélection de projet dans un contexte de non-respect des engagements 

par le promoteur 

 entrave à la mission de l’auditeur interne (refus de produire des dossiers, 

compte rendus ou autres registres) 

 non production de rapport financier périodique 

 manipulation des informations financières 

 accumulation de congés  

 transactions avec des parties liées (bénéficiaires) 

 emprunts entre collègues 

 dépassement excessif du budget de dépenses 

 agent à un poste sensible et surendetté (quotité cessible dépassée) 
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Annexe 3 : Liste des bonnes pratiques administratives contribuant à limiter le risque de 

fraude et de corruption 

 double signature systématique des instruments financiers et contrats 

engageant la responsabilité du Fonds 

 séparation effective des tâches,  en particulier des tâches financières,  

comptables et de gestion  des liquidités/des titres 

 double signature systématique sur les comptes bancaires du Fonds 

 mise en place d’une liste des fournisseurs et prestataires du Fonds, 

actualisée périodiquement 

 description de processus d’appel à projet transparent suivi de 

dépouillement en présence de témoins 

 Contrôles effectifs et réguliers de l’auditeur interne garantissant la 

couverture effective des risques 

  rotation périodique du personnel sensible 

 prise de congé régulière des agents 

 absence de liens de parenté entre collègues en particulier dans les 

domaines financiers, comptables, contrôle ou la gestion des 

liquidités/des titres 

 promotion des valeurs éthiques et déontologiques 

 existence de système de sanction efficace et impartial  

 prise de mesures immédiates à la remise du rapport des vérificateurs 

interne/extérieurs pour remédier aux carences des contrôles 

 établissement de normes de conduite applicables aux fournisseurs et 

sous-traitants 

 évaluations régulières du personnel 

 examen régulier des mécanismes de contrôle comptables et 

administratifs 

 vérification des autorisations pour toutes les dépenses  

 définition des limites de dépenses par ordonnateur 

 vérification approfondie des références et de l’expérience des candidats 

retenus,  ainsi que  de leurs certificats/diplômes 

 archivage régulier et structuré, notamment des contrats 

 mise en place d’une politique rigoureuse d’attribution de marchés 

exigeant plus d’une soumission 

 incitation à la divulgation des conflits d’intérêts 

 sensibilisation à la dénonciation des suspicions. 
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Annexe 4 : Modèle d’engagement du personnel au respect de la politique anti-fraude 

Politique de prévention et de lutte contre la fraude – FNEC 

Engagement de respect  

Je soussigné(e),  …………, (Fonction)……………… 

Atteste avoir lu et compris la Politique de prévention et de lutte contre la fraude du FNEC 

et m'engage à en respecter les dispositions qui font partie intégrante des conditions 

d’emploi au FNEC. 

L’inobservation d’une de ses dispositions est passible des sanctions prévues par les textes 

applicables au FNEC et les lois en vigueur en République du Bénin. 

Fait à……………………………….., le………………………………. 

Signature 
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Annexe 5 : Modèle d’engagement du prestataire au respect de la politique anti-fraude 

 

Politique de prévention et de lutte contre la fraude – FNEC 

Engagement de respect du prestataire 

Je soussigné(e), (……………………………………...nom), agissant es qualité…… 

……………………..(fonction) de…….. (nom de la structure), N° RCCM:………, ayant son 

siège social à …. ……………………………………..Tél :   ………………...     ; 

Atteste avoir lu et compris la Politique de prévention et de lutte contre la fraude du FNEC 

et m'engage à en respecter les dispositions. 

L’inobservation d’une de ses dispositions est passible des sanctions prévues par les textes 

applicables au FNEC et les lois en vigueur en République du Bénin. 

Fait à ………… Le……… 

Signature 
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Annexe 6 : Modèle d’engagement du promoteur de projet bénéficiaire du financement du 

FNEC au respect de la politique anti-fraude 

 

Politique de prévention et de lutte contre la fraude – FNEC 

Engagement de respect 

Je soussigné(e), (………..nom), représentant……… (ONG, collectivité), bénéficiaire du 

financement du FNEC  au titre de l’appel à projet n°.. (référence….)  

 

Atteste avoir lu et compris la Politique de prévention et de lutte contre la fraude du FNEC 

et m'engage à en respecter les dispositions. 

L’inobservation d’une de ses dispositions est passible des sanctions prévues par les textes 

applicables au FNEC et les lois en vigueur en République du Bénin  

 

Fait à ………… Le……… 

Signature 
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